BGer 7B_180/2024 vom 4. Oktober 2024
Bundesgericht, 2024-10-04, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_7B_180_2024
FR: TF 7B_180/2024 du 4 octobre 2024
IT: TF 7B_180/2024 del 4 ottobre 2024
Erwägungen
E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence ( art. 29 al. 1 LTF ) et contrôle librement la recevabilité des recours qui lui sont soumis ( ATF 149 IV 9 consid. 2).
E. 1.1.1
Le recours contre une décision doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les 30 jours qui suivent la notification de l'expédition complète ( art. 100 al. 1 LTF ). Les délais dont le début dépend d'une communication ou de la survenance d'un événement courent dès le lendemain de celles-ci ( art. 44 al. 1 LTF ). Le délai est observé si le mémoire est remis à La Poste Suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse le dernier jour du délai ( art. 48 al. 1 LTF ).
E. 1.1.2
Le délai est sauvegardé si l'acte est remis le dernier jour du délai à minuit ( ATF 147 IV 526 consid. 3.1; arrêt 6B_1439/2022 du 22 mars 2023 consid. 2). En pratique, l'expédition postale est la règle. Peu importe que ce soit à un guichet postal, dans une boîte aux lettres postale ou dans un automate "MyPost 24" ( ATF 142 V 389 consid. 2.2; arrêts 6B_569/2023 du 31 juillet 2023 consid. 1.1; 4A_466/2022 du 10 février 2023 consid. 2).
E. 1.1.3
La preuve de l'expédition d'un acte de procédure en temps utile incombe à la partie, respectivement à son avocat ( ATF 147 IV 526 consid. 3.1; 142 V 389 consid. 2.2). Une telle preuve peut résulter du sceau postal, du récépissé de l'envoi posté en recommandé, de l'accusé de réception obtenu au guichet postal, de la quittance imprimée par l'automate MyPost 24 ou de tout autre moyen adéquat, tel que le témoignage d'une ou de plusieurs personnes (dont les noms et adresses seront inscrits sur l'enveloppe contenant le recours), voire une séquence audiovisuelle filmant le dépôt du pli dans la boîte postale (avec une possible incidence sur les frais de justice, cf. ATF 147 IV 526 consid. 4). En revanche, la date indiquée par une machine d'affranchissement privée (ou le code-barres avec justificatif de distribution) ne prouve pas la remise de l'envoi à la poste (arrêts 6B_569/2023 précité consid. 1.1; 4A_466/2022 précité consid. 2).
En principe, le sceau postal fait foi de la date d'expédition. Toutefois, cette présomption peut être renversée par tous les moyens appropriés. L'avocat qui dépose son pli dans une boîte postale après la fermeture du guichet doit s'attendre à ce que le courrier ne soit pas enregistré le jour même de la remise, mais à une date ultérieure ( ATF 147 IV 526 consid. 3.1). Aussi doit-il indiquer spontanément à l'autorité de recours, et avant l'échéance du délai, qu'il a respecté celui-ci, en présentant les moyens qui l'attestent ( ATF 147 IV 526 consid. 3.1 et les réf. citées). Pour renverser la présomption, il importe que la partie recourante produise ses preuves dans le délai de recours, ou du moins les désigne dans l'acte de recours, ses annexes ou sur l'enveloppe qui le contient ( ATF 147 IV 526 consid. 3.1 et les réf. citées).
E. 1.2
En l'espèce, le conseil du recourant a retiré le 10 janvier 2024 l'exemplaire de la décision attaquée, par laquelle la Chambre pénale a confirmé l'ordonnance du Ministère public du 2 octobre 2023 refusant de lever les séquestres. Le délai de recours contre cette décision est ainsi arrivé à échéance le vendredi 9 février 2024.
Cela étant, l'enveloppe qui contenait l'acte de recours porte un sceau postal du 12 février 2024, de sorte que le recours est présumé avoir été déposé après l'expiration du délai. À cet égard, le fait que cette enveloppe a été affranchie en courrier A par le biais d'une machine d'affranchissement privée et qu'elle porte la date du 9 février 2024 est, conformément à la jurisprudence précitée, impropre à prouver la remise de l'envoi à la poste. Il en va ainsi de l'indication manuscrite apposée sur ladite enveloppe par le conseil du recourant.
Il doit dès lors être examiné si, par d'autres moyens, la présomption de tardiveté du recours découlant du sceau postal a valablement été renversée par la partie recourante.
E. 1.3.1
Le conseil du recourant a indiqué, sur le pli contenant le recours, que son épouse H.________ attestait du fait que l'acte de recours était "glissé dans la boîte aux lettres de Granois / Savièse le 9 février 2024 à 23h12".
L'attestation d'un seul témoin peut certes, selon les circonstances, suffire à apporter la preuve du dépôt d'un recours en temps utile (cf. arrêt 4A_216/2021 du 2 novembre 2021 consid. 2). La jurisprudence exige toutefois que le témoin soit neutre et indépendant pour apporter une telle preuve, ce qui est sérieusement mis en doute en présence notamment de liens de filiation ou - comme en l'espèce - de relations étroites découlant d'un mariage, d'un partenariat ou d'un concubinage (arrêts 8C_256/2020 du 4 septembre 2020 consid. 2.2; 8C_237/2017 du 4 octobre 2017 consid. 5.2.3; 6B_1289/2016 du 2 décembre 2016 consid. 5; 9C_139/2016 du 24 mai 2016 consid. 3.3; 1C_458/2015 du 16 novembre 2015 consid. 2.2; 9C_681/2015 du 13 novembre 2015 consid. 3; Amstutz / Arnold, in Basler Kommentar Bundesgerichtsgesetz, 3e éd. 2018, n° 10c ad art. 48 LTF ; FRÉSARD, in Commentaire de la LTF, 3e éd. 2022, n° 43 ad art. 48 LTF ).
Aussi, il découle de la jurisprudence que, compte tenu du lien marital existant entre le représentant du recourant et elle, H.________ ne peut pas être considérée comme un témoin neutre et indépendant. Son attestation manuscrite apparaît d'emblée insuffisante pour apporter la preuve du respect du délai de recours au degré exigé de la certitude, et non simplement de la vraisemblance prépondérante (cf. arrêts 7B_564/2024 du 24 mai 2024 consid. 1.2; 9C_50/2024 du 27 février 2024 consid. 2; 4A_162/2023 du 23 mars 2023 consid. 4.1). Il en va finalement de même de tout témoignage que H.________ pourrait fournir en procédure malgré le droit de refuser de déposer (cf. art. 42 al. 1 let. a ch. 1 et 46 PCF applicable par renvoi de l' art. 55 al. 1 LTF ), étant observé que le Tribunal fédéral n'a pas vocation à entreprendre des investigations complexes sur la problématique du respect des délais qui exige des principes clairs et des solutions simples (cf. ATF 147 IV 526 consid. 3.4 et la réf. citée).
E. 1.3.2
Le mandataire du recourant a également produit, en annexe de sa lettre du 14 février 2024, deux captures d'écran des photographies qu'il aurait réalisées au moment du dépôt du mémoire de recours dans une boîte postale. L'un de ces clichés montre l'enveloppe avec la fenêtre laissant apparaître les indications manuscrites précitées et le destinataire du pli, soit en l'occurrence le Tribunal fédéral, ainsi qu'en arrière-plan, la boîte postale de La Poste Suisse. Sur l'autre cliché, un des coins de l'enveloppe est inséré dans la boîte postale. En tête de ces captures d'écran, il est indiqué "Savièse-Granois" et "Vendredi 23:12".
Pour autant, il n'est pas admissible de produire de telles preuves pour la première fois après l'échéance du délai de recours, sans les avoir évoquées auparavant sur l'enveloppe contenant le mémoire de recours par exemple ( ATF 147 IV 526 consid. 3.1 et les réf. citées). Quoi qu'il en soit, même à supposer que ces captures d'écran puissent être prises en considération, elles ne permettent en tout état pas - à la différence d'une séquence audiovisuelle - d'apporter la preuve exigée démontrant que l'enveloppe contenant le recours a bien été glissée dans la boîte postale à la date et à l'heure indiquées et que le pli était déjà fermé au moment de la prise des clichés photographiques en question (cf. arrêt 6B_569/2023 précité consid. 1.2).
E. 1.4
En définitive, le recourant échoue à établir, au degré de la preuve requis en la matière, que son recours a été déposé le 9 février 2024, respectivement dans le délai de recours au Tribunal fédéral.
Il s'ensuit que le recours doit être déclaré irrecevable.
E. 2
Le recourant, qui succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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